


Comme chaque saison, les antennes du groupe France 
Télévisions proposeront un dispositif d’exception 
autour des compétitions phares du cyclisme sur route 
masculin et féminin. 

Des paysages mythiques français, en passant par les 
redoutables pavés de Paris–Roubaix ou encore les 
classiques Ardennaises, les meilleurs cyclistes de la 
planète s’affronteront sur les épreuves les plus 
prestigieuses du calendrier mondial. 











PRIORITÉS D’ACHAT AUX PARTENAIRES

Les partenaires ASO, UCI, FFC bénéficient d’une exclusivité sectorielle en fonction 
des courses dont ils sont partenaires officiels.

Les partenaires officiels bénéficient d’une priorité d’achat jusqu’au 18/01/2024 à 
18h. Par la suite, les parrains TV de la saison cycliste 2023 bénéficient d’une 
priorité d’achat de 48h jusqu’au 22/01/2024 à 18h.

Commercialisation à tous les annonceurs à partir du 23/01/2024, sous réserve de 
disponibilité.

Ordre de passage dans les billboards : le choix d’un passage par le partenaire est
soumis à une majoration tarifaire (se référer aux Conditions Générales de Vente
2024).

Les billboards devront être conformes à la charte graphique de France Télévisions.

*Secteurs des partenaires : Banque et services financiers, énergie, paris sportifs, automobiles,
grande distribution, chaine de restauration rapide, boulangerie industrielle, équipementier
sportif.




